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Tout au long des années 70, 1a proportion de nain-
d'oeuvre féminine a augmenté <lans de nonbreux Days

<1'Europe, bien que, dans certains PaYs, le rythne de

cette arrivée des femnes sur 1e nrarch.é cle lrenploi
se soit trouvé ralenti au d,ébut des années 80, drune

part en raison de 1a crise économique, et clrautre part
à cause de politiques gouvernementales visant à res-
treindre 1e secteur des services publics.

Cette augnentation du nombre des fenmes ne stest pas

manifestée uniquement sur 1e narché de lrenploi; une

évolution paral1è1e est observée au niveau syndical.
Dès 1ors, comment les syndicats réagissent-i1s à ces

nodifications de leurs effectifs ? La réponse à cette
question est double. I1 convient d'étudier Crabord de

que11e manière 1es fernrnes ont acquis un rô1e actif dans

1es syndicats et cornment e1les ont ét6 élues en tant
que dé1éguées par leurs co11ègues. I1 faut examiner

ensuite si des changenents sont intervenus clans les
politiques et 1es priorités syndicales en généra1 à 1a

suite d,e ce pourcentage croissant cle femnes parni les
mernbres.

Cette étude fait suite à un rapport succinct êtabLi par
1a C.E.S. en'1980 et qui concernait 14 de ses organisa-
tions nenbres. Lt6tude que nous vous présentons aujour-
d'hui couvre un total de 2C organisations, réparties en

14 pays et qui ont répondu au questionnaire oui leur
avait ét6 adressé. Malheureusenent, certains centres
nationaux ne disposaient pas des renseignements que

nous leur denandions. Les organisations qui ont répondu
au questionnaire figurent à lrannexe 1. Tous 1es

tableaux présentés dans ce rapport sont hasés sur les
informations qui nous ont été transnises en réponse à

ce questionnaire.



SITIIATI(lI! PAR PAYS

ALITR I (ll.lE

En Autriche, I es f emrnes repré.sentent 40% environ cle

toutes 1es personnes employées (1 . 1 4 5. 000 sur
2.850.000)r. Le pourcentage de fenmes parmi 1es chôneurs

enregistrés est 1égèrement plus é1evé (45 g)tr. En

1 98 1 , 506. 095 femmes étaient menbres cle syndicats
affiliés à 1'0G8, ce qui correspond à 30,2% de 1'effec-
tif total.

Crest bien entendu dans Ies syndicats des employés et
travailleurs des services publics que lron trouve 1a

proportion la plus grande de femnes parni les membres,

alors que ce pourcentage est plus faible dans 1e

secteur industriel et celui de \a construction. Le

synciicat des enployés du secteur privé comptait 149,072

menbres férninins (soit 439,) en 1981. Les chiffres
correspondants pour 1e syndicat de 1a métallurgie sont
de 49.815 (18,3%), pour 1e syndicat cies services
publics cle 79.105 (39,2e") et pour 1e syndicat clu

bâtinent et du bois de 7.865 (4,09") . Cependant, Les

chiffres relatifs aux organes supérierrrs de représenta-
tion de 1IOGB et des syndicats affiliés ne sont pas 1e

reflet exact de la proportion des sexes au niveau des

nembres. Le tableau ci-après donne 1e nombre et 1a

proportion de femmes au Comité Exécutif et au Conseil
Généra1 de 1t0GB, ainsi que de certaines organisations
syndicales affiliées parni 1es plus inportantes.

3

Juillet
Moyenne

T
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'l981

'1981
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au sein des organes de rep résentation dI
1'0GB et de ses affiliés princi 1 98'l

Total Fenmes so Total Femnes eo

OGB 7

Syndicat des
employés privés 12

Syndicat bâtinent et bois 13

Syndicat des
services publics 5

14,3

16,7 13,6

1r7

54

88

58

140

1 1r9

12

5 3,5

11 faut noter quraux ternes des statuts de 1|OGB, un
nembre au noins du Comité Exécutif doit être une fenme.
Cette règ1e existe dans 1es statuts d.e quelques
organisations syndicales affili6es. Au congrès OGB de
1979, 34 dé1égués sur 588 (soit 9,7%) étaient des
femnes.

Au sein de 1r0GB, crest essentiellenent 1e Conité des
Femmes qui traite des questions qui concernent 1es
femmes. Le Comité des Femmes est é1u lors du Congrès
des Femmes. Tous 1es nembres clu Conité sont é1us pour 4

ans. Les dé1éguées au Congrès des Femnes viennent de

tous 1es syndicats affiliés, ainsi que de toutes 1es
régions (Lânder). Fntre 1es Congrès, un Conseil G6néra1
des Femmes, où sont représentées 1es organisations
affiliées, se réunit une fois par an. Le Conité des
Femmes se réunit environ 7 fois par an. IIn secrétariat
prépare les réunions du Comité et se charge «lu travail
quotidien. Des structures para11è1es existent au niveau
des syndicats individuels ainsi que dans 1es diffé-
rentes r69ions pour trai.ter des questions qui concer-
nent 1es femmes.

Tableau 1 : Nonbre et pourcentage de membres féminins

Comité Exécutif Conseil Généra1

1

2
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Le travail du Comité des Feinmes est centré sur 1'opi-
nion des fenmes quant aux questions drorganisation
(mesures visant à syncliquer 1es fennes et à soutenir
1es femmes ayant des responsabilités au niveau cles

syndicats); 1a politique du narché de 1'emploi; 1a

politique sociale; '1a politique faniliale; 1es ques-

tions relatives à 1'éga1ité de traitement (par exenple

en ce qui concerne 1e salaire). Le Cornité <les Femnes

dispose de pouvoirs de clécision.

En dépit de 1a lenteur des progrès et de certaines
déconvenues, 1e résultat du travail du Comité des

Fenmes est considêré conme très satisfaisant. Parmi 1es

succès récents, citons f introduction dtune loi sur

1régalité. La lenteur des progrès s'explique essentiel-
lenent par 1e nombre trop restreint de femnes qui

occupent des postes à responsabilité au sein des

organisations syndical es.

En 1982, 1e Conseil Généra1 des Femmes de 1t0GB a

adopté une résolution en 9 points visant à augnenter 1a

représentation des femmes dans 1es syndicats. Cette

résolution stipule également quels sont 1es ohjectifs
en matière de représentation des nenbres fêminins, de

1'OGB par rapport à 1'effectif tota1. Ces 9 points sont
l-es suivants:

Motiver 1es fenmes pour qutelles se présentent comme

candidates aux postes de nenbre du comité clrentre-
prise, d61éguée syndicale, représentante du person-

nel, et menbre du Conseil des Jeunes.

1



2 Pronouvoir les femmes qui denandent à être nenbre du
comité d'entreprise, à être nommées au poste de
président du comité clrentreprise et à drautres
fonctions.

3. Nommer davantage de secrétaires syndicales féminines
dans 1es syndicats, 1es régions et 1es districts.

4. Les secrétaires des départements de fennes doivent
être traités de Ia nême nanière que tous 1es autres
secrétaires syndicaux et doivent pouvoir prendre
part à toutes 1es questions syndicales.

. \.5. Les noninations à nrimporte quel poste dans nrim-
porte quel département de 1rOGB doivent se faire sur
base des qualifications uniquement, et non selon 1e

sexe du candidat; 1es femrnes et 1es hommes doivent
avoir des chances éga1es en natière de pronotion et
ceci srapplique à tous les employés OGB.

6. 11 faut davantage cle mernbres f éninins dans 1es

organes auprès desquels 1rOGB ou 1es syndicats
envoient des dé1égués.

7 . La presse syndicale et toutes les publications
concernées doivent couvrir davantage les questions
qui concernent 1es femnes.

Les questions concernant les fennes et 1'éga1ité
doivent être incluses dans tous 1es programnes du

département formation de 1'OGB et clans le syndicat.

11 convient de créer de nouvelles fornes cle publi-
cité pour attirer 1es femnes vers Le mouvenent
syndical et 1es inciter à reprendre des fonctions
syndicales.

8

9

-6-
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BEL(i I (]UT

La population de 1a Belgique était en '1981 de 9.850.000
habitants. Le pays conptait pour cette nêne année

4.050.000 travailleurs (y conpris 1es chômeurs) dont un

peu plus d'un tiers étaient des femnes.

CSC

Au sein de 1a CSC, 33eo des 1 . 340. 000 membres que

comptait 1'organisation en 1981 étaient des fenmes, ce

qui tend à prouver que la proportion de femnes syndi-
quées est à peu près la mêne que chez 1es hommes.

En 1960 1a CSC a créé un Comité Consultatif National
des Femnes chargé des questions qui, dans 1e cadre des

activités syndicales intersectorielles, concernent plus
particulièrement 1es nenbres féminins. Ce Comité se

réunit au noins une fois par nois.

Des Comités de Femmes ont été établis dans 18 centrales
syndicales et 32 fédérations professionnelles régio-
na1es. Le but recherch6 au niveau cle 1a structure des

centrales CSC est que 1es femnes aient un nornbre de

dé1éguées qui corresponde au nonbre des affili6es dans

chacun des secteurs dtactivité. La structure régionale
conprend trois conités régionaux, dont font également
partie des dé1éguées du Service Syndical des Fernmes.

Ces dé1éguées peuvent intervenir dans 1es discussions
nais n'cnt pas 1e droit de vote. Les organisations
régionales peuvent drautre part fornuler des proposi-
tions relatives à 1a représentation des fenrnes.

La représentation des femrnes dans 1es organes
de décision de La CSC srétablit comne suit :

centraux
1 6 femmes
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sur 1es 250 membres que compte 1e Conité National, 2

sur 36 pour 1e Bureau et aucune fernme parni les 7

nembres du Bureau journalier chargé des questions
courantes.

Le Comit6 National de 1a CSC a adopté en avril'1982 un
ensenble de résolutions, dont 1es objectifs en ce qui
concerne 1es fennes dans ltorganisation étaient 1es

suivants:
- développer la dénocratie au sein du nouvement

syndical en cornmençant par 1a base, c?est-à-dire en

intégrant totalenrent 1es fennes dans 1es activités
syndicales;

- assurer 1a protection des intérêts des fenrnes par
une augmentation de 1a représentation féminine au

sein des organes de prise de décision (des places
réservées pour 1es femmes notamment) ;

- modifier 1es conportements par une augnentation des
possibilités de fornation et d'information pour 1es

fenmes, voire même éventuellenent une cliscrinination
positive dans certains cas.

Sur 1e marché belge de 1renp1oi, 1es fenmes sont
concentrées dans 1es secteurs qui leur sont tradition-
nellenent réservés, tels q,ue 1e textile et lrindustrie
alimentaire. Les chiffres transnis par 1a CSC wal-1onne
pour 1983 confirment une situation que lron retrouve
dans la plupart des pays drEurope. 11 y a un pourcen-
tage é1evé de membres fêrninins parni 1es travailleurs
du textile (66e') , 1es employés (61%) et l"es travail-
leurs de f industrie alimentaire (50%). Cette propor-
tion est égalenent assez importante dans les services
publics (35%) et dans l.e secteur du papier et de

1fédition (33e"), ainsi que dans 1e donaine des produits
chimiques et des industries diverses (31%). C'est parni
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1es travailleurs du secteur des transports (3eo) , 1es

nineurs et 1es travailleurs de 1a construction (environ
1,59) que cette proportion de menbres féninins est 1a

plus faible.

FGTB

La FGTB compte 1.100.000 nenbres, dont 30eo sont des

fennes. Comne dans Ie cas de 1a CSC, le taux de syndi-
calisation des fernmes nrest que très 1égèrement infé-
rieur au pourcentage de femmes dans 1'ensemble de 1a

population active. La plupart des nembres féminins
travaillent et sont donc affiliés à des syndicats qui
couvrent 1es secteurs traditionnellenent féninins, tels
que lrindustrie de lthabillement et ltadministration.
Le tableau 2 donne 1a proportion de femnes dans 1es

différentes centrales syndicales.

Le Congrès cle 1a FGTB se réunit tous 1es trois ans.
Conne 1es autres organes exécutifs, 50? de ses menbres

représentent 1es centrales syndicales nationales et 50%

représentent 1es organisations régionales. 0n éva1ue à

I0-15% 1a proportion de déléguées f6ninines. Au sein c1u

Conité National, eui constitue lrorgane supérieur de

prise de décision entre 1es Congrès, 1e taux de repré-
sentation féninine se situe entre 5 et 10%.
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Tableau2:Menbresde la FGTB répartis par centrales
syndicales 4ffi1iées. Proportions de membres
féminins dans cha e de ces centrales.

Centrale Pourcentage de
lrensernble de
lreffectif FGTB

Pourcentage de
fenrnes parmi
1es menbres

CGSP (seryices publics)

Centrale Générale (construction,
industrie pétrochïnique,
industrie chinique, etc)
Métallurgie
SETCa (enployés, techniciens, cadres)

Restaurants, hotels, et cafés
Textile
Habillement

LIBOT (transports)
Mines

Inprimerie

Industrie diamantaire

624 35

n.d.
12

48

32

n.d.
90

n.d.
0

10

n.d.

21 ,7
18,4

16,6

411

3r9

3r0
)7

211

113

0r4

TOtAl FGTB 30

n.d. = non disponible

Lrorgane exécutif est 1e Bureau National, gui conpte 44

menbres. 3 drentre eux sont des fenmes, ce qui repré-
sente une proportion de 6r8%. Il faut noter cependant
que seuls 39 de ces 44 menbres sont des menbres ex6cu-
tifs qui ont 1e droit de vote. Les S autres membres
peuvent participer aux discussions mais nront pas 1e
droit de vote. Et 1es 5 femnes qui sont rnenbres du
Bureau National figurent parmi 1es 5 dé1égués qui ne
disposent actuellement cltaucun droit de vote.
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Les centrales nationales ont 1a mêne structure cltorga-

nisation que la FGTB au niveau national. Ici égalenent'
1es femnes sont sous-représentées par rapport au nonbre

de leurs effectifs. 0n indique cependant qrre 1a situa-
tion est satisfaisante en ce qui concerne 1es centrales
de f industrie de lrhabillenent et clu SETCa. Des

changenents positifs ont été notés pour 1a CGSP ainsi
que pour 1a centrale de travailleurs de lrindustrie
néta1lurgique.

La rep16sentation des femmes dans 1es organisations
régionales se rapproche fortement de ce11e que lron
retrouve pour 1a FGTB en généra1.

Aux niveaux sectoriels national, 16gional et 1oca1, 1es

questions relatives aux fennes sont traitées par 7a

Comnission du Travail des Femnes. Ces conités, désignés
par 1es centrales nationales ou par 1es organisations
régionales, ont un statut consultatif. Le Conitê
National se réunit en généra1 6 fois par an, alors que

les comités régionaux se réunissent une fois par nois.
I1 avait été décidé en 1982 dtorganiser une Conférence

des Femmes chaque année; 1a première de ces conférences
a mis au point un programme draction à court et à long
terme. Bien quril y ait eu d'incontestables ané1iora-
tions en ce qui concerne 1a présence des femrnes dans 1a

structure syndicale, 1es progrès restent lents par
suite de 1a crise écononique, des réglenentations
discrininatoires en vigueur et des attitudes tradition-
nelles qui caractérisent notre société.
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DANEIÏARK

Au Danenark en 1 981 , sur une population active cle
2.670.000 personnes, 44eo êtaient des femmes. La propor-
tion de fenmes parmi les chôneurs était un peu plus
é1evée, avec 46 r6oo en juin I 981 . La proportion cle

femrnes adhérant à un syndicat est particulièrement
é1evée:43% pour 1a L0 et 56% pour 1a FTF.

LO

Près de 90% des fernmes membres de la L0 danoise sont
regroupées dans cinq syndicats seulenent. Cette très
grande concentration est due au caractère double du
narché du travail des homnes et des fenmes. Cela
srexplique en partie par 1e fait quril y a, au sein de
1a L0, un syndicat qui ne réunit que des fenmes (le
Kvindeligt Arbeider Forbund, Syndicat <les Travaill-eu-
ses) . Le tableau ci-dessous énunère 1es clix principaux
syndicats et 1a proportion de femnes aui y adhéraient à

1a fin 1981.

Tableau3:Totaldes et mqnbres féminins dans certaines
affiliées à 1a en 1981

Membres Membres féminins % de fenrnes

Otrrriers spécialisés (0S) 313,037

Salariés (conrnerce, bureau) 290.506

Métallurgie 131.856

Agents comilunarl( 114.92A

Travail.leuses 97.375

Gens de maison 62,956

Menuisiers 42.317

Secteur alimentaire 38.417

Gowernement et textile 30.006

Electricité 21.326

20.828

215.7 44

458

91.467

97,375

62.484

768

12.711

24.010

32

7

74

0

80

100

99

7

49

80

0
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Bien que 1a chose soit difficile à dénontrer, iI con-

viendrait de déterniner si 1e niveau de syndicalisation
des femmes est senblable à celui des honnes uniquernent

parce qu'i1 existe un syndicat r6servé aux femmes'

La représentation des femmes au sein des organes de

décision de 1a L0 danoise est moins é1evée que la pro-

portion des fenrnes dans 1e nombre total des nenbres'

Ceci peut srexpliquer par 1e fait que 1es femmes sont

concentrées dans quelques syndicats seulenent. Cepen-

dant, lors du clernier Congrès qui srest tenu en 1979,

163 dé1égu6s sur 1.094 étaient des femnes. Cela repré-
sente une proportion de 14r9eo. La représentation féni-
nine au Conseil Généra1, lrorgane suprêne de prise de

d6cisions entre 1es Congrès, est un peu plus é1evée. Fn

1982, 1 53 dé16gu6s sur 642 (23 ,3e") étaient des f ernmes.

Au Conité Exécutif, 5 rnenbres sur 25, crest-à-dire 1zeo

des menbres sont des fenrnes et au Secrétariat i1 y a

une fenme pour neuf personnes au tota1. Les règlenents

de 1a LO danoise ne sont discrininatoires ni dans un

sens négatif ni dans un sens positif en ce qui concerne

1a participation cles femmes dans 1es activités syndi-

ca1es.

Les questions relatives à 1'éga1ité entre les honnes et

Les femrnes sur 1e narché du travail sont étudiées au

sein d'un cornité permanent rnis sur pied à cet effet par

1a L0. Ce conité cliscute 6galement de sujets ayarlt

trait aux questions sociales et à 1a vie de famil1e.

Le Comité est composé de 1 5 nenbres qui sont nommés par

1es différents syndicats affiliés, de te11e sorte que

toutes 1es catégories de travailleurs sont représentées:
1es hornmes et 1es fenmes, 1es ouvriers qualifiés ou
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non, 1es travailleurs du secteur public et du secteur
privé. Le Cornité se réunit six fois par an. I1 a un
statut consultatif et est responsable vis_à_vis du
Conité Exécutif et du Congrès.

En ce qui concerne 1réga1ité, 1a L0 danoise srest fixé
pour objectif prioritaire drencourager 1es travail_
leuses à être plus actives dans 1es syndicats et à

tendre vers une répartition plus équitable des hommes
et des femnes dans 1es «rifférents syndicats. un certain
nombre de comités pour 1réga1ité des droits, tant au
niveau 1oca1 que régional, a étê mis sur pied pour
discuter et proposer des solutions aux problènes qui
surgissent dans ce donaine, au niveau intersyndical.

FTF

La FTF est 1a seule organisation affiliée à la CES qui
ait une pr6sidente, I{me Kirsten Stalknecht. Depuis 1e
dernier Congrès qui sfest tenu en autonne 1gg2, e11e
est 1a seule femme nenbre du conité Ex6cutif de 1a FTF.

Le plus grand syndicat nembre de 1a FTF, 1e Learer_
forening (syndicat des Enseignants), qui regroupe
58.593 membres, comprend S0? de fennes. Au Dansk
Sygeppaej erad-grupp (infirmières, etc. . . ) 989, des
34.999 membres sont des fernnes et au Danske Bankfunk_
tionaerers Landsforening, 529 des Zg,0OZ menbrest sont
des femmes. La représentation relative des fenmes dans
1es comité ex6cutifs ne correspond pas, cependant, à la
proportion des femnes adhérant à ces syndicats. Au

t 1 juillet 1980
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comité exécutif du syndicat dtenseignants, i1 nry a pas

une seule femme parni 1es 5 représentants ' En ce qui

concerne 1e syndicat d'infirnières, 4 représentants sur

5, crest-à-dire 80%, sont des fennes, alors que dans 1e

syndicat des employés de banques nentionné ci-dessus, 2

représentants sur 9 sont des fenmes (22e"),

En ce qui concerne 1es questions relatives à 1réga1ité

entre 1es homrnes et 1es fennes, 1a FTF est représentée

dans un organe gouvernenental (1e Ligestillingsradet)
où e11e est chargée de promouvoir 1réga1ité entre 1es

sexes. Les interlocuteurs sociaux ainsi que 1es

différentes organisations féminines y sont représentés '
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F I NLANDF

La population civile active de Finlande s'é1ève à
2 .334. 000 personnes, ce qui représente 4g , S% de 1a
population totale du pays. près de 47,Seo des travail_
leurs civils sont des fennes. Au SAK, qui compte
environ 'l million de membres, 4St sont des femnes alors
qu'au TVK, qui regroupe à peu près 340.000 nembres, gl%

sont des fenmes.

sAK/FF!

En Finlander la najorité des fennes qui travaillent
sont affiliées à un syndicat. I1 existe cependant en
Finlande, comne dans drautres paÿs, une ségrégation cles
sexes dans certaines parties du marché du travail.

Cette situation est illustrée par 1e tableau ci-après
où sont énunérés quelques syndicats affiliés au SAK,
avec 1e nombre de leurs adhérents au i1,12,1979 et au
31,12.1981.
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Tableau 4 : Nombre d'adhérents et proportion de fennes

dans 1 es syndicats affi.iés au SAK

31.12.1979

Menbres % Ferrnes

31 . 12. ',l981

Membres % Ienmes

Syndicat des Métallurgistes
Finlandais 1 58.1 58 1 9,8

Syndicat Finlandais des
Salariés et Agents Corrmmatx 148.000 63,7

Conité Central des
Fonctionnaires 110.152 32,2

Syndicat des Travailleurs du
Corunerce 93.687 78,4

Syndicat des Travailleurs du
Textile et de 1'Habillement 46.206 91,0

Syndicat Finlandais de 1'Hôte1-
lerie et de 1a Restauration 41.854 88,4

Syndicat Finlandais des Travail-
leurs du Secteur Alirnentaire 38.948 61 17

155.168

151,061

114,332

95.115

46.268

43. 1 83

59.607

20,4

65r0

33,9

79,7

91 ,7

85,7

61 ,9

0n trouve peu de femnes parmi 1es nembres cle syndicats
tels que 1es 0uvriers du Bâtiments (8%), le Secteur des

Transports (7,3e,) et lrElectricité (4,5%). x

Le fait qu'un syndicat conprend une grande proportion
de fennes parni ses nenbres ne signifie pas n6cessaire-
nent que ce nombre se reflète dans 1a composition du

conité exécutif. Au SAK, de rnême que dans 1es syndicats
qui y sont affiliés, 1a représentation féninine est
inférieure au pourcentage de femmes parni 1es adhérents.

I1 apparaît cependant que 1e représentation des femnes

au niveau exécutif dans 1es organisations affiliées au

SAK est plus é1evée que dans 1a plupart des autres pays

drEurope. Au Syndicat de 1a Restauration et <le 1rHôte1-

x 31.12.1981.
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1erie, 10 des 15 menbres exécutifs sont des fennes,
parmi lesquelles la vice-présidente. Au Syndicat des
Travailleurs du textile et de lrHabillenent, 10 des 21

Menbres sont des fenmes, parni lesquelles 1a pr6sidente.
Au Conseil Généra1, 3 menbres sur 4 sont des fennes.

En ce qui concerne 1e Syndicat des Salariés et Agents
Connunaux, 1a représentation féninine est de 40? au
Conité Ex6cutif et 30,5% au Conseil Généra1. En ce qui
concerne le Syndicat des Travailleurs du Comnercer la
représentation des femnes est également très é1evée
(50% au Comité Exécutif et 60% au Conseil Génêra1). Les
chiffres sont nettement moins é1ev6s en ce qui concerne
1e Syndicat des Fonctionnaires : aucune fenne au Cornité
Exécutif et 7 r6eo des nembres au Conseil Généra1
seulenent.

11 y a 6 femmes au Conité Exécutif cle 1a Confédération
(SAK), ce qui représente un pourcentage de 16%, Au
Conseil G6néra1 , 35 rgeo des neùbres sont des fenmes
alors qurau dernier Congrès, 1a proport.ion était de
31 e".

Les questions ayant trait aux problèmes des fenmes sont
traitées régu1ièrement au sein du SAK par une secré-
taire aux affaires féminines dans 1e Départernent
"Organisation". E11e est aidée dans cette tâche par un
conité de 8 membres provenant de syndicats affiliés, à

1a fois au niveau national et au niveau 1oca1. Le
Comité des femmes du SAK est entre autres chargé de 1a
promotion de 1a syndicalisation chez 1es fenmes, de
ltencouragement des membres féminins à devenir plus
actives dans 1es syndicats, de lrorganisation de
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sessions de fornation pour 1es dé1égués syndicaux et du

maintien d'un réseau national et international de

contacts en ce domaine.

TVK/TOC

Les femmes sont relativernent bien représentées clans 1es

organes de prise de décision du TVK et dans leurs
organisations affiliées. Au dernier congrès du TVK en

rnai 1981, 210 des 383 dé1égués étaient des femmes

(55,49). Au ConseiL Général, leur pourcentage est de

563 alors qu'au Comité Exécutif du TVK 4 nembres sur

15, crest-à-dire un peu plus de 30% sont des fenmes.

11 convient de noter ici que, dans six des dix syndi-

cats repris dans le Tableau 5, 1a moitié ou plus de 1a

moitié des nembres cles Cornités Exécutifs sont des

fennes. En ce qui concerne 1es Congrès et 1es Conseils

Généraux, ces chiffres sont plus é1evés encore.

Le TVK possède un Comité sur 1?Egalité qui traite des

questions relatives à Ia situation des fennes sur 1e

narché du travail. Le Comité est conposé de six membres

provenant des syndicats affiliés ainsi que dfun(e)
secrétaire provenant du siège du TVK. 11 a un pouvoir

consultatif et est responsable vis-à-vis du Comité

Exécutif du TVK. Le Comité sur lrEgalité se réunit une

fois par nois en noyenne.
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Tableau 5 : Adhésion des femmes et repr
certains affil iés du TVK en 1981

ésentation chez

Mernbres

Total
eo de

fennes
% de femnes

Congrès Conseil Comité
Généra 1 Exécut ifr)

VL

KVL

Tehy

STL

PtL
SLL

SAL

VLTL

VvL

AOL

70.000
51.000
50. 000

4s. 000

3 2. 000

30.000
22 .000
1 1 .000

9. 000

7.000

62

55

99

86

94

71

99

83

85

44

44 17

s7,1
41 ,0
50 r 9

'l 9,0
50r6

85r3
89,7
54r8

83,7
71 ,3
73,6
36 r 8

78 r 0

85r7

53 r'l
95,0
63, 9

67,1

42,5

86 ,7
50,0
42 ,9
93r8

55 ,6
61 ,5
37 ,5

t) vL

KVL

Tehy

STL

PTL

SLt

SAL

CITL

vVt

AOL

Syndicat de Fonctionnaires
Syndicat des Agents Comrnunaux

Syndicat du Personnel Médica1- Soins de Santé
Fédération Finlandaise des Travailleurs de
1' Industrie
Fédération des Enployés du Secteur Bancaire
Fédération Finlandaise des Enployés du
Commerce

Syndicat Finlandais des Infirnières Auxi-liaires
Fédération des Enployés drOrganismes et
Sociétés drEtat
Fédération des Employés du Secteur des
Assurances
Syndicat des Enseignants d'Ecoles profes-
sionnelles
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En Irlander la population civile active cornprend

1 . 067. 000 personnes, ce qui représente 30% de 1a

population totale.'28% de 1a population active sont des

fenmes. Etant donné que 158.400 membres de IrICTU sont

des fennes (ce qui représente 32eo), i1 apparaît claire-
ment que les femmes sont davantage syndiquées que 1es

honmes. Mais cette situation n'était cependant pas

reflétée dans 1e nombre de déléguées à la Conférence

Annuelle de 1 I ICTU tenue en 1 979, où elles ne

représentaient qu'un peu noins de 88. Au Cornité Exé-

cutif, il n'y avait aucune fernne parmi 1es 23 menbres

en 1 982.

Dans 1es dix syndicats affiliés, où lron conpte un

grand nombre de fenmes parni 1es adhérents, 1'adhésion

féninine variait en 1979 entre 20eo au Syndicat Unifi6
des Travailleurs et des secteurs connexes des Trans-

ports et 7O% à lr0rganisation Nationale des Enseignants

Irlandais. Dans quatre des plus importants syndicats

affiliés, les fenmes sont majoritaires.

Voici une liste des dix principaux syndicats affiliés,
avec le nonbre de menbres, le pourcentage de femmes

ainsi que le pourcentage de fenmes dans leurs comités

exécutifs respectifs.

I RLANI}T
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Tableau 6 : Dix içats affiliés à 1, ICIU
nornbre important de fermes parmi leurs adhérents ,(

Nombre de
membres

eo de % de fe.rrnes au
Conité tif

Syndicat Irlandais des
Travailleurs des Transports
et des secteurs connexes

Syndicat unifié des
Travailleurs des Transports
et des secteurs connexes

Syndicat Fédéré des
Travailleurs d I Irlande
Organisation Nationale
Irlandaise des Enseignants

Syndicat lrlandais des
Travailleurs et Bryloyés de
la Distribution
Association du personnel
scientifique, technique et
de direction
Syndicat des Travailleurs
cles Postes

Syndicat des Travailleurs
des Services Rrblic et des
Gouverneunents locarx
Association des Enseignants
de I rEnseignqnent Secondaire
en Irlande
Syndicat des Enseignants
Irlandais

't 50. 000 33 5, 5 (1 982)

60.000 20 412

6,7 (1982)

1 1 ,1 (1 982)

50.000 33

21.400 70

2't.000 62 22,2

20.100 30 7,7

1 3.000 39 15r4

12.600 50 30,8

9.495 59 20

6.026 42 18 rz

r) Sauf avis contraire, 1es chiffres repris sont ceux
de 1 979.

Aucune disposition discriminatoire dans un sens positif
n'a été prise pour assurer que les fenmes soient repré-
sentées dans 1es organes de prise de décision des
syndicats irlandais. Deux organes ont été créés au sein

un
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du ICTU et sont chargés de traiter les questions affé-
rant à 1'égaIité. Le prenier est 1e Conité des Fennes

qui se réunit une fois par nois et a pouvoir consul-

tatif au Conité Exécutif. Le second organe est 1a

conférence des Fenmes qui a un statut consultatif et se

réunit une fois par an. Dans les deux cas, les dé16gués

sont nonmés par 1es syndicats affiliés' Parni 1es

menbres, on trouve égalenent une personne responsable

des questions relatives à 1réga1ité. Ce nenbre tra-
vai11e en collaboration étroite avec 1e Cornité des

Femnes.

Lors de 1a Conférence Annuelle de 1'ICTU en 1982, des

reconnandations relatives à la participation des femmes

dans 1es syndicats ont été adoptées et reprises dans un

rapport sur 1réga1ité. Les reconmandations se fondent

sur 1es mesures à prendre tant au niveau de 1'ICTU

qu'au niveau des syndicats affiliés.

Les recommandations vont dans 1e sens drun recrutement,

plus particulièrement dans des entreprises de petite
tai11e peu organisées, de cours de fornation et

d'instruction spécialement destinés aux menbres fémi-

nins. E11es font appel aux syndicats pour que ces

derniers exaninent de plus près leurs propres struc-
tures afin de déterniner ce qui peut être fait pour

faciliter la participation des fenmes dans les organes

de prise de décision. 11 a 6ga1'enent été reconnandé que

1es syndicats établissent leurs propres Cornités de

Femrnes et norunent des responsables chargés des problè-

mes d'éga1ité. I1 a été décidé que toutes 1es nesures

positives à prendre en ce sens devraient faire 1'objet
d'un point de 1'ordre du jour du Congrès et des confé-

rences annuelles des syndicats, afin que lton puisse en

discuter et 1es reprendre dans un rapport.
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ISLANDE

Sur une population totale de 23S.000 habitants, un peu
noins de 50% représentent 1a population active. Les
fenmes, e11es, représentent 39r3so de 1a population
active.

A Ia fin de 1982,46,7e0 des nembres de IiASI étaient
des f enmes , pour un total de 27. 'l 2 0 rnembres f éminins .

27eo des 451 dé1égués au Congrès de 1'ASI en 19g0
étaient des fennes. En ce qui concerne 1e Conseil
Généra1 et 1e Comité Exécutif, 1a représentation des
femnes était respectivement de Blso et 13e0,

En ce qui concerne 1es syndicats affiliés, i1 nrest pas
possible de fournir des infornations quant à 1a repré-
sentation des femmes dans 1es organes de prise de
décision. La situation de lfIslande est différente de
ce11e des autres pays europ6ens. Etant donné 1e nombre
é1evé d'heures de travail et 1e travail supplémentaire
qutils prestent, 1es membres nront pas envie de passer
leurs heures de loisir à des activités syndicales (1a
durée de travail hebdonadaire en Islande est drenviron
50 heures). Les efforts doivent donc principalement
tendre à encourager 1es homrnes et 1es femmes à
participer aux activités syndicales locales et à ren-
plir des postes responsables dans 1es syndicats. Le
nombre de membres dans 1es syndicats nationaux affili6s
à 1 rASI donne une idée généra1e de Ia situation
existant en Islande.
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TableauT:Nonbretotal de menbres et nombre de ferunes

dans 1es syndicats affiliés à IrASI

Nonbre total
de nernbres

Nonbre de
femme s

Fédération des Travailleurs
des Transports et des secteurs
connexes

Fédération Nationale des
Ouvriers et Enployés
Fédération des narins
Fédération Nationale des
Travailleurs de lrlndustrie
Fédération des Travailleurs
Qualifiés du Bâtirnent
Fédération des Travailleurs
Métallurgistes Qualifiés et
des Constructeurs de navires
Fédération des Travailleurs
Qualifiés dans ltlndustrie cle
1'Electricité
Fédération Nationale des
Chauffeurs de Camions

23 .284 11 .6s3

1 1.394
4.547

4. 09s

2.146

2 .124

1.026

839

7.142
86

2 .954

13

0

?

0

En plus des organisations nationales,
locaux appartenant directement à IrASI
menbres, parni lesquels 5.270 fennes.

1es syndicats
conptent 8.611
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ITALIE

LrItalie a une population de 56 millions d'habitants,
22 nillions drentre eux (40%) formant 1a population
active. Un peu moins du tiers de cette population est
composé de femmes. Neuf fenmes au travail sur dix sont
des salariées et une sur dix est une indépendante.

1,5 million de fenmes appartiennent à 1a CGIL, ce qui
représente 32so du nonbre total de ses membres. A 1rUIL,
i1 nrest pas possible d'obtenir des chiffres en ce qui
concerne l.e nombre de membres au niveau du centre
national, nais au niveau sectoriel, ces chiffres
varient entre 19s, et 39%.

CG IL

A 1a CGIL, ot'I les f enmes représentent un tiers du
nombre total des membres, 1a proportion de représen-
tantes féminines dans 1'organisation est de 12r6eo.

Lors du Congrès de novenbre 198'1, i1 y a eu l75 dé1é-
guées, ce qui représente un total de 15%. Depuis le
Congrès, deux membres du secrétariat national politique
sur 12 sont des femnes. La représentation féminine dans
1es autres organes de prise de d6cision au centre
national est égalenent de 15% environ.

Dans 1es syndicats affiliés, cependant, i1 existe une
fourchette assez large en ce qui concerne 1es taux de

représentation des femmes. Dans 1e syndicat du textile,
40% des représentants sont des fernmes, dans 1e secteur
conmercial, ce chiffre dépasse 50% alors que dans 1e
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secteur de ltenseignement, 1e secteur bancaire et 1e

secteur des assurances, la représentation des femnes

est de plus de 20%. Les taux de représentation féninine
1es plus bas se rencontrent dans 1es secteurs des

transports, de 1'électricité et de 1a métallurgie, où

i1s nratteignent que quelques Pourcents.

Dans 6.des 20 syndicats régionaux, i1 y a une secré-

taire politique alors que dans 1es syndicats nationaux

de secteur i1 Y en a 12.

a été étab1i pour traiter desA 1a CGIL, un Conité
questions relatives à

du Conité sont nonmés

de 1'organisation. I1

la femne au travail. Les nenbres

à partir des différents niveaux

sragit 1à drun organe consultatif
de la CGIL.prévu dans 1es statuts

Bien que demeurant encore à un niveau relativement bas,

1a représentation des femmes a doubLé depuis ces cinq

dernières années dans 1a plupart des organes de prise

de décision. I1 s'agit 1à d'un pas en avant mais il
reste encore beaucoup à faire, tant à lrintérieur mêrne

qu'à 1'extérieur de lrorganisation, pour que davantage

de fennes srengagent dans des activités syndicales'

UIL

L'UIL cornprend 1,1 million de nenbres. En 1980, 1es

fenmes représentaient 35% des nenbres dans le secteur

agricole. Dans 1e secteur industriel, e11es représen-

taient 25?, dans le secteur des services 39eo et dans

1es transports 1 91.
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Sur 1es 220 nenbres du Cornité Central de 1'UIL, g sont
des femnes (3,6%). Aucune fenme ne fait partie du
Conité Exécutif ou du Secrétariat, nrest vérificateur
aux conptes ou arbitre.

Dans 1es Conseils Généraux de Secteur, les femnes ne
sont représentées que dans de faibles proportions. Les
chiffres 1es plus é1evés figurent dans 1e secteur
public (6,3t) , 1e secteur des services (5,4?) et 1e
secteur industriel (S,6t). Dans 1es Conseils Généraux
de région, 311 des S.91S délégués, soit S,Z$, sont des
femmes.

Depuis 1977, un Conité sur des Questions Féminines a
étê crêé à 1'UIL et depuis octobre 19gl un Conité
Féninin de Coordination Nationale, avec ses instances
correspondantes au niveau sectoriel et régiona1,
travaille en collaboration avec le Cornité.

Des nesures ont été prises en vue de promouvoir des
cours de formation syndicale réservés aux femrnes.
Parnis ces activités on trouve des réunions nationales
au niveau sectoriel et des nesures prises en vue de
faire entrer les fenmes dans 1e travail syndical.
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LUXEI4BOURG

Au Luxenbourg, 1a population active représentait 39'5e,

de 1a population totale des 357'000 habitants que comp-

tait 1e Luxembourg en 1979. Les fennes représentaient

1a même année 30,5% de 1a population active'

8e, seulenent des menbres du LCGB sont des fennes' Ce

chiffre est relativement peu é1evé et i1 se reflète
égalenent dans 1a conposition des organes de prise de

décision du LCGB. 0n a estiné à moins de 1t 1a repré-

sentation des femnes au Congrès, au Conseil Généra1 et

au Conité Exécutif.

Au sein de 1a structure régionale du LCGB, it y a

quelques menbres féminins dans 1es organes de prise de

décision. I1 n'y a aucune discrinination positive au

LCGB qui garantisse une représentation féminine dans

1es syndicats.
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NORVEGE

La population active de Norvège conprend g00.000
femnes, ce qui représente 42% de 1a population ac.tive
totale de '1,9 million (sur une population totale de
4 millions d'habitants) .

Le taux de syndicalisation est moins élevé que 1e taux
de participation, avec 1es 2s0.000 menbres féminins de
1a L0 norvégienne qui représentent près drun tiers du
nonbre total des nembres.

Le tableau ci-dessous indique 1e nonbre de menbres au
total et de membres féminins dans les dix syndicats 1es
plus importants affiliés à 1a LO.

Tableau 8 : Nombre total de membres et nombre de msnbres féminins
dans ts affiliés à 1a L0 1 981

Total Fenmes 90

"148.777 94.894 63,8Syndicat Norvégien d rAgents Corrmrnatx

Syndicat Norvégien des Travailleurs du
Fer et des Métallurgistes
Corrnerce et Bureaux en Norvège

Syndicat Norvégien des Travailleurs
du Bâtirnent

Syndicat Norvégien drEmployés du
Gouvernement et des Fonètiônnaires
Syndicat Norvégiens des Travailleurs
en généraI

Syndicat Norvégien des Travailleurs de
lrlndustrie Chimique

Syndicat Norvégien des Travailleurs de
L r Industrie Alimentaire
Syndicat Norvégien des Electriciens
Syndicat Norvégien des Cheninots

54.504 978 1,8

40.627 19.880 48,9

38.897 9.574 24,6

38.668 6.739 17 ,4

1 06. 709

58. 1 64

32,719

23.292

22.535

11.037 10,3

38.937 66,9

13.137

234

1 .000

40, 1

lro
4r4
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En Norvège, iI est courant cle rencontrer une large pro-
portion de femnes dans 1e secteur public et dans 1e

secteur corunercial ou privé. Dans 1e secteur indus-

trie1, 1es fernnes, en généra1, travaillent surtout dans

1e donaine des produits alinentaires. Les chiffrers
démontrent que peu de fernmes travaillent dans 1e

secteur du bâtinent, de 1'électricité et des trans-
ports.

60 dé1éguées ont participé au Congrès de 1a L0 en 1981,

ce qui représente 19eo des 316 dé1égués. Au Conseil

Généra1 de 1a L0, 1es fennes repr6sentent 12eo des

nembres à part entière et 22eo des nembres suppléants.
En ce qui concerne 1e Conité Exécutif, 1es chiffres
sont respectivement de 1 sur 15 (6,7e') et 2 sur 13

(15,4?). De plus, 2 des 8 cadres de 1'adninistration de

1a L0 sont des femrnes.

Les statuts des syndicats norvégiens prévoient que tant
1es hornrnes que 1es femnes peuvent être é1us dans 1es

organes de prise de décision de la L0 et dans ses

différents syndicats nationaux. Dans certains syndicats

nationaux, i1 est également obligatoire que des nembres

des deux sexes siègent au Comité Exécutif. Ces

dispositions ne sont cependant pas obligatoires en ce

qui concerne 1es Congrès et 1es Conseil Généraux.

Les questions féminines sont traitées à 1a L0 au sein
drun comité national ainsi que dans 19 comités régio-
naux. Les comités sont nomrnés par 1e Conité Exécutif de

1a LO et crest à celui-ci qurils rendent compte. ILs

élaborent 1a politique relative aux questions dréga1ité
et aux questions familiaLes. Ces questions couvrent
ltemploi des fennes, 1a mise en vigueur de conventions



32

sur 1réga1ité et 1e renforcement du rô1e des femnes
dans 1es activités syndicales. Le conité national se
réunit 7 à 9 fois par an alors que dans 1es comité
régionaux 1e nornbre de réunions est variable. Leur
statut est consultatif.

Entre 1976 et 1981, lraugmentation de 1a participation
des femnes sur 1e narché du travail a été en Norvège de
14,6%. Au cours de 1a mêne période, 1a population
active globale a augmenté de g%. Le nombre dradhérentes
aux syndicats a néannoins augnenté à un rythme beaucoup
plus rapide et entre 1a fin l977 et la fin 1gg.l, 1e
nombre de nenbres féminins srest accru drun peu plus de
50. 000 unités, crest-à- dite 25e".

En'1977, une 1oi sur lrEgalité des Droits a étê promul_
guée. A partir de mars 1982, un accord-cadre a êtê
repris dans 1'Accord de Base entre 1a LO et na NAFr la
confédération Nationale des Enployeurs. Dans 1e secteur
public également, un accord-cadre a êtê étab1i en ce
qui concerne 1es problènes d'éga1ité.

0n a noté depuis quelques années une intensification de
lfactivité des conités régionaux, particulièrenent en
ce qui concerne 1es cours de fornation et les séni_
naires.
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PAYS-BAS

Les Pays-Bas ont une population de plus de '14 nillions
drhabitants pour une population active drun peu plus de

5,3 nillions (1980). La population active conprend 1,6

nillion de fennes, crest-à-dire 30%. La FNV conptait
135.701 fenmes pour un nombre total de nenbres de

989.940 à 1a fin 1 982, crest-à-dire 13,7e0. Si 1'on y

inclut 1e syndicat qui vient de s'y affilier, le
Vrouwenbond, dont 1es menbres sont des femmes dont 1e

travail nrest pas rémunéré (femmes au foyer, travail-
leuses bénévo1es, etc..) 1e taux de participation fémi-
nine est de 14,7?. Parni 1es syndicats affiliés, figure
1'Industriebond qui compte 13.338 fenmes, soit un peu

plus de Seo du nombre total de menbres qui est de

259.034. A lrAbva/Kabo, 1e syndicat regroupant les
personnes travaillant dans des secteurs subsidiés par

ltEtat ou recevant des subventions (conne 1es services
de santé ou 1es services sociaux par exenple) 58.158

nenbres sur 249.014, soit 23'3eo des menbres sont des

fennes.

Lrorgane suprêne de 1a FNV est 1e Congrès. Entre 1e

Congrès, crest 1e FNV Raad qui est 1'organe exécutif
suprêne. La participation fénine au Congrès de 1a FNV,

qui regroupe quelques centaines de dé1éguées (pas de

nonbre fixe) est, paraît-il, peu é1evée. Au FNV Raad

(Comité Exécutif), aucun des 18 nembres représentant
1es syndicats affiLiés nrest, en principe, une fenne.

Généralenent, crest le président de chaque syndicat
af f i1ié qui siège au FI,IV Raad, et i1 s'agissait
toujours dtun honme jusqu'à ce que, à 1a fin 1982,1e
Vrouwenbond ait êtê créê et que sa présidente soit
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toujours présente aux réunions de lrExécutif du FNV. Ce
nfest quroccasionnellenent qutune fenme remplace un
Président absent.

A lrlndustriebond, 1es lS nembres du Cornité Exécutif
sont des hommes. Au Conseil Généra1, cependant, 4 des
100 dé1égués sont des fennes, ce qui représente 4?. Le
pourcentage est à peu près 1e même au Conseil Généra1
de 1'Abva/Kabo où 10 des quelques 219 dé1égués sont des
fenmes. Au Cornité Exécutif, 2 des 21 membres sont des
fennes. Dans 1a plupart des autres syndicats affiliés à

1a FNV, 1a situation est plus ou noins 1a mêne. L'AAAB,
qui regroupe les assistants de laboratoires, un donaine
où les femmes sont najoritaires, est une exception qui
se retrouve au niveau des organes représentatifs de
deux syndicats, lrAbva/Kabo et 1e Voedingsbond (tra-
vailleurs du secteur alinentaire) eui, dans leurs
statuts, pr6voient des "sièges de préférence" pour les
fenmes au Conseil Généra1.

A la FNV de nême que dans près de 1a moitié des syn-
dicats affiliés, un conité de fenrnes a été nis sur
pied. La FNV et quelques-uns des syndi.cats affiliés
ont, au sein de leur secrétariat, des structures
pernanentes qui permettent de traiter des questions
reLatives aux femmes. Le Comité de Femnes de 1a FNV a
un pouvoir consultatif et se réunit en noyenne une fois
par nois. Les membres viennent des différents syndicats
et sont égalenent responsables de leur propre syndicat
alors que 1e secrétaire est responsable vis-à-vis du
Comité Exécutif de 1a FI,trV.
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La tendance vers une plus grande participation des

fennes sur 1e narché du travail et dans 1es syndicats
srillustre clairenent lorsque lron constate combien 1es

effectifs totaux de 1a FNV se sont modif6s dans 1e

courant de 1'année 1982, Alors que 1e nonbre total
d'adhérents aux différents syndicats de 1a FNV dimi-
nuait de 50. 000 unités en un an, 1e nonbre cle mernbres

féninins augnentait drun nonbre identique de membres.

Ces nodifications, cependant, ne sont pas rée11enent

reflétées dans 1a repr6sentation des fenmes, QUe ce

soit au niveau national ou sectoriel.

Au sein de 1a FNV, un programne draction a étê aclopté

en ce qui concerne les femmes sur 1e marché <lu travail.
Le progranme est actuellement en cours de réalisation.
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REPLIBLIOUF FEI]ERALE r)'At.LEIIIAGNF

La République fédéra1e d'Allenagne a une population
d'environ 61,5 millions drhabitants. 27,6 niLlions,
soit 4Seo de sa population totale, teprésentent la
population active. 51e, des fernnes entre 15 et 65 ans

ont un travail rémunéré. Un peu plus de 85% de ces
femnes sont des salariées. Le taux de participation des

fenmes dans 1a nain-d'oeuvre totale est de 38% et parni
1es salariés 37 ,3e0.

Au DGB, avec 7,85 millions de nenbres à 1a fin 1982,

1es fenmes représentaient un total de 1,65 ni11ion,
crest-à-dire 21eo. Le nonbre total de menbres et le
pourcentage de menbres féminins dans 1es dix principaux
syndicats affili6s sont repris ci-après:

Tableau 9 : Nonbre total cles nembres etjoUrcenlqge de

fernnes dans quelques syndicats affiliés au

DGB en 1982

Nombre total % de fennes
de menbres

IGM (métallurgistes)
OTV (services publics)
CPK (industrie chimique)'
BSE (bâtiment)
DPG (travailleurs des

pos te s)

G & ED (chenins de fer)
IGBE (énergie, etc. . . )
HBV (conmerce, banques,

a s surance s)

GTB (textiles)
NGG (produits alinentaires

et restaurants)

2.576.471
1.179.650

643 .07 9

s30. 960

456.930

392 .484
367.83s

360.340
27 6 .235

14 ,3
)1 A

18,9
4r2

?AL
419

2r0

55,9
58r2

265 .27 6 51 ,1
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Cornme ctest généralement 1e cas, 1e nonbre de femnes

nembres des syndicats du textile et du comnerce est
é1evé en Allenagne fédéra.1e, alors que 1es taux de

participation féninine sont peu élevés dans 1es

secteurs de la construction et des transports.

Le taux de participation féninine dans lrorgane suprême

de décision, à savoir 1e Congrès du DGB, était de 7,5e0

en 1978. Le pourcentage est à peu près identique au

Conseil Généra1 (7,9e") et au Comité Exécutif (7 ,7e,). Au

Conité Exécutif (Bundesvorstand), i1 y a un comité

directeur* qui se réunit toutes 1es semaines. 2 des

neuf menbres du conité directeur sont des fenmes. Les

statuts du DGB prévoient que "1es d61égu6s au Congrès

et leurs renplaçants seront élus clans 1es organisations
nembres suivant les règ1es démocratiques et en tenant
conpte de 1a structure dtadhésiont'. Cette recommanda-

tion s'applique égalenent aux autres organes du DGB.

Les deux menbres féminins du comité directeur repré-
sentent également 1es 7 ,7eo de membres féninins au

Comité Exécutif en réunion p1énière. Le Comité se

réunit une fois tous 1es quinze jours en réunion
p1énière.

Aucun des Comités Exécutifs des dix syndicats affiliés
au DGB et énunérés dans 1e Tableau 9 ne conportent plus
dtune représentante.

t Geschâftsführencler Bunclesvorstand.
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Dans trois des dix syndicats i1 n'y a aucune femme au
niveau de lrExécutif. Dans 1es comités exécutifs
régionaux des syndicats nationaux, .10% environ des
représentants sont des femmes. Cependant, une seule est
présidente. Dang 1es conités régionaux correspondants
au sein du DGB, 1a représentation féninine totale ne
dépasse janais une unité. Au niveau 1oca1, la situation
est 1a mêne : 4 présidentes sur 2,l0 dans 1es instances
locales du DGB et 5 sur 774 dans 1es instances locales
des syndicats affiliés sont des femnes. Un peu plus de
"lleo du nonbre total de représentants dans 1es orga-
nismes exécutifs locaux des syndicats affiliés sont des
femnes.

Les statuts de Ia plupart des syndicats 4ffi1iés au DGB

contiennent des paragraphes prévoyant au noins un
minirnun de représentation féninine dans 1es cornités
exécut ifs .

A tous 1es niveaux des organisations syndicales du DGB,
une canpagne dréducation est menée en vue drencourager
davantage de fennes à participer aux activités syndi-
ca1es.

Les grandes lignes qui président au travail du DGB en
ce qui concerne 1es questions féminines ont étê éta_
blies lors du Congrès Statutaire du DGB qui srest tenu
à Munich du 12 au '14 octobre 1949.

En ce qui concerne 1e travail du DGB quant à 1a situa_
tion des fennes, i1 existe une structure que lron
retrouve au niveau f6déra1 et au niveau régiona1. cette
structure comprend un Département des Fenmes, un Comité
des Femnes et une Conférence des Femmes. Les Conités
des Fennes sont très actifs au niveau 1oca1.
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Les différentes instances analysent 7a situation des

salariées et font des propositions aux organes cle

décision des syndicats en r'.atière de revendications et

draction. I1s oeuvrent également à 1a mise en applica-
tion des décisions qui ont 6té prises.
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ROYAUIIT-IJN I

La population active est de 25,S nillions au Royaume_
Uni, crest-à-dire 45% de sa population totale. Environ
4 travailleurs sur 10 sont des fenmes. Cependant, 1es
femmes ne sont pas aussi bien organisées en syndicats
que ne 1e sont leurs co11ègues nasculins. En tout,
environ un tiers des membres cles syndicats affiliés au
TUC sont des femnes.

Les organes suprênes de prise de décision au sein du
TUC sont 1e Congrès, Quj se réunit une fois par an, et
1e Conseil Généra1. En ,l981,116 des 1..18g dé1égués au
Congrès, crest-à-dire un peu noins de 10e0, étaient des
femmes. Depuis 1983, 1e nonbre de sièges réservés aux
femnes au Conseil Généra1 est passé à 6. De p1us, i1 y
a aujourdrhui une fernme membre du Conseil G6néra1 qui a
été é1ue de plein droit de te11e sorte que 7 des 51

nembres du Conseil Général sont des femnes.

Au TUC, i1 y a trois organes principaux qui s'occupent
de questions relatives à 1'éga1ité. Ce sont 1a Confé-
rence des Fennes du TUC, eui se réunit une fois paï an,
1e Comité Consultatif des Femmes du TUC, qui se réunit
une fois par mois et 1e Comité pour 1rEgalité cles
Droits, eui se réunit une fois tous 1es deux mois. Tous
1es organes ont un statut consultatif vis-à-vis du
Conseil Généra1. Ils discutent et recommandent des
pol.itiques particulièrernent inportantes en ce qui
concerne les femnes , les j eunes et 1 es ninorités
ethniques (Comité sur 1'Egalité des Droits).

A 1a Conférence des Fennes, 1es dé16gués sont choisis
parni 1es menbres des syndicats affi1i6s, en conptant
un dé1égué par tranche de 50.000 nenbres, honnes et
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femmes. Le Conité Consultatif des Fenrnes du TUC

conprend des nenbres drr conseil G6néra1 et 10 dé1égués

élus parmi les membres cle 1a Conférence des Femmes '

Tous 1es nenbres du Comité sur lrEgalité des Droits

viennent du Conseil Généra1.

La politique du TUC, en ce qui concerne 1'éga1ité entre

les homnes et 1es femmes dans 1es syndicats, est

établie par une Charte en dix points :

1. Le Conité Exécutif National' du Syndicat devrait
publiquenent faire savoir à tous ses membres que 1e

syndicat a pris 1'engagernent de faire participer 1es

fenmes aux activités du syndicat, et ce à tous 1es

niveaux.

2. La structure du syndicat devrait être 6tudiée afin
de déterniner si e1Ie enpêche ou non 1es femmes

d'avoir accès aux organes cle prise de décision'

3. Là où i1 y a un grand nonbre de nembres féminins

mais aucune fenme dans 1es organes de prise de

décision, des dispositions particulières devraient

être prises en vue drassurer que 1es opinions des

femrnes soient bien représentées, en créant des

sièges supplénentaires ou par co-optation'

4. Le Comité Exécutif National de chaque synclicat

devrait déterniner s'i1 est souhaitable ou non

d'établir des conités consultatifs au sein de leur
nécanisne constitutionnel, afin d'assurer La

protection des intérêts spécifiques de leurs menbres

férninins.

5. Des comités senbLables organisés au niveau de 1a

région, de 1a division et du district devraient
égalenent pernettre aux fenmes de srengager plus

activenent dans 1es activités syndicales.
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6. Des efforts devraient être faits, chaque fois que
possible, pour inclure dans des conventions co11ec-
tives des dispositions concernant le tenps pris sur
1es heures de travail sans peïte de salaire pour
participer à des réunions de centrales.

7. Stil nrest pas possible dravoir des réunions pendant
1es heures de travail, tout devrait être prévu pour
assurer la garde des enfants, quril sragisse de
1 | un ou lrautre parent.

8. Les possibilités de garde drenfants, qufil sragisse
de lfun ou lrautre parent, devraient être prévues
pour toutes 1es réunions de district, de division
et de région et en particulier lors de 1a
conférence annuelle du syndicat et pour 1es cours
de formation organisés par 1e syndicat.

9. Bien que 1es membres des deux sexes aient 1e droit
de participer aux cours de formation syndicale, 1es
femmes devraient être tout particulièrement encou_
ragées à y prendre part.

10. Le contenu des journaux et autres publications
syndicales devrait ne conpoïter aucun teïme cle
caractère sexiste.

Au sein du TUC, on a lrinpression que des progrès ont
été réa1isés dans 1e sens dtun changement des attitudes
par rapport à ce qu'e11es étaient it y a deux ou trois
ans. I1 reste cependant encore beaucoup à faire. Une
étude entreprise par 1e TLIC a été pubLi6e en févirier
1982 et traite de 1"Ega1ité des fenrnes dans 1es syndi_
cats". Bien que 1es résultats ne puissent pas être
cansidérés cornme totalement positifs, i1 donnent au
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noins une idée actualisée de 1a situation, en prenant

en considération 1'enquête effectuée par 1e TUC parni
1es différents syndicats affiliés, et i1s déterminent
la marche à suivre pour 1es travaux à venir.

Au TUC, on continue dfoeuvrer pour parvenir aux objec-
tifs à long et à court terme du "Progranme drAction
Positive" qui a été adopté.
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La Suède a une population drenviron g,3 millions
d'habitants. La population active conpte 4,2 millions
de personnes, dont 45eo sont des fenmes. Le taux cle

participation férninine sur 1e marché du travail suédois
est 1'un des plus é1evés dtEurope, bien quril fai11e
souligner que la moitié des fennes environ travaille à

tenps partiel. Malgré ce1a, 1a syndicalisation des
f enmes est rela't ivement é1evée . A 1a L0, 40 ,9eo des
nenbres, à 1a fin 198'1, étaient des femmes et au TCO ce
chiffre était de 58,1 %.

LO

L": taux draclhésion d.es femmes dans les syndicats
affiliés à 1a L0 suivent 1e nêne modèIe que celui suivi
par 1es nêmes secteurs dans un certain nornbre drautres
palsr c'est-à-dire des taux .é1evés en ce qui concerne
les agents connunaux (79e,), 1es travailleurs du com-
rnerce (74,9%) et du secteur alimentaire (39,4%) et des
taux moins é1evés dans 1e bâtinent (1 ,6e") et 1es
transports (1 2r5e,). Le niveau d'aff j.liation cles femrnes

dans lrindustrie nanufacturière est relativement plus
é1evé.

Cependant, comne ctest g6néralement 1e cas, 1a repré-
sentation des femmes dans 1es différents organes de
prise de décision ne reflète pas 1e nonbre des
affiliées. Lors du dernier Congrès de 1a LO, 7S d,é1é-
gués sur 300 étaient des femnes, ce qui représente
environ 25?. 18 ou près cle 120,0 des 143 représentants au

Conseil Généra1 étaient des femnes. Depuis 1e 1er nai
1983, 1e Conité Exécutif cle 1a LO, qui conprend l5
menbres, comporte une femme au nombre de ses effectifs.

-44-
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Le tableau ci-dessous nontre la proportion de femmes

par rapport au nonbre total de menbres du Conseil

Généra1 et du Cornité Exécutif. Le nombre rée1 de

menbres féminins est donné entre parenthèses.

Tableau '10 : Pourcentage des ferrnes parmi 1es nenbres de

quelques-!Bs des syndicats affiliés à 1a @ et dans

leurs organes représentatifs
de ferunes

Menbres Conseil
Généra1

Conité
Exécutif

Syndicat suédois des agents
comnunaux

Syndicat suédois des métallurgistes

Syndicat des salariés de l'Etat
Syndicat des travailleurs du bâtiment

Syndicat des employés du conrnerce

Syndicat suêdois des travailleurs
drusine

Syndicat suédois de lrindustrie clu

bois

Syndicat suédois des travailleurs
du secteur alimentaire
Syndicat su6dois des travailleurs
des transports

Syndicat suédois de f industrie
graphique

79,0

17 ,3
27 ,4

116

74rg

33,3(1) 38,4 (5)

12,0(9) 8,7 (2)

30,3

15,6

39,4

12 rS

29,1

48 ,6 (1 8)

12,1 (4)

2,9 (1)

9,1 (2)

3,3 (1)

8,6 (3)

46,'l (6)

18,2 (2)

7,7 (1)

9,1 (1)

11,1 (1)

5,9 (1)

Draprès ce tableau, on peut voir que dans les secteurs

où 1es fernmes sont représentées au Conseil Gênéra1,

e11es semblent 1'être également au Comitê Exécutif.

La L0 a nis sur pied un comité chargé de 1a politique
faniliale et de 1régal,ité entre 1es hommes et 1es

fenmes afin de favoriser Les activités syndicales en ce



46

domaine, drorganiser 1'éducation syndicale pour les
femnes, de préparer des r6unions avec 1es fennes et de
coordonner 1e travail sur les questions relatives à

1réga1ité. Le conité se r6unit au noins quatre fois par
an et a pouvoi.r consultatif. I1 est responsable vis-à-
vis du Congrès et du Conité Exécutif. On pourrait dire
que le rôl"e du Conité est d.tétudier comment harnoniser
1e travail et 1a vie de fanilIe.

Au cours de ces dernières années, des progrès ont été
réalisés en ce qui concerne la participation des femmes
dans 1es activités syndicales. Ces progrès ont, entre
autres, servi à créer une meilleure conpréhension entre
1es homrnes et 1es femmes dans 1e cadre syndical. Des

accords ont également été conclus avec 1es enployeurs
en ce qui concerne 1'égalit6 des sexes sur 1e marché du
travail. Pour poursuivre leurs travaux en ce sens, 1es
syndicats ont résuné leurs objectifs clans un progranme
qui marquera une rupture avec 1es anciennes traditions
et qui donnera davantage dtassurance aux femnes.

TCO

0n peut dire en gros que les fennes forment 1a majorité
des menbres des syndicats affiliés. Elles représentent
58e, du nombre total de membres, environ 1.000.000. 0n
ne rencontre cependant une majorit6 de fenmes dans
aucun des organes de pri,se «le décision, ni dans la TCO,

ni dans aucun des quatre plus grands syndicats
affiliés.
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e, de fenrnes % de fermes % de fonnes % de fenunes

parmi 1es
msnbres

au Congrès au Conseil
Généra1

au Conité
Exécutif

TCo 58

Syndicat Suédois
des employés et
techniciens de
1' Intustrie (SIF) 36

Syndicat Suédois
des Agents Ccmunu-

natx (SKIF) 72

Fédération des Fonc-
tionnaires (ST) 66

Syndicat des
Salari6s du Ccrn-
merce ([trT) 55

30 28 20

39

38

46

11

28

30

24

40

24

30

40

38

La représentation des fenmes dans 1es différents
organes repris ci-dessus est relativement é1evée par

rapport à d'autres pays. La représentation des femmes

aux Comité Exécutifs du SIF, du SKTF et du ST est

conparativement plus é1evée que dans d'autres organes

de prise de d6cision pour Le mêne nonbre de nenbres'

11 n'y a pas de Comité de Fernnes à la TC0, nais, au

lieu de cela, iL existe un Comité sur lrEgalité entre

Les Honnes et les Femnes comme à l.a L0. Des comités du

même type existent également dans certains des

syndicats affiliés dela T 0.Un des syndicats affiliés au

moins a recornrnandé égalernent que 1es syndicats locaux

é1 i sent

Tableau 11 : Pourcentage de fsrmes parmi 1es nsnbres et Cans 1es

organes représentatifs.LI.TCO et dans 1es

affiliés 1es plus i Port
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un dé1égué chargé de contrôler ce qui est fait
assurer des chances égales pour 1es hornnes et
fennes dans 1a vie active.

pour
1es

Depuis le Congrès du TCO en 1ggl, 1réga1ité entre
homnes et fenmes figure dans la liste des principaux
objectifs de cette organisation.

Le TCO considère que 1es différents cornités de nomina-
tion qui existent au niveau national, régional et
loca1, peuvent jouer un rô1e important puisqu'i1s
permettraient de parvenir à une plus grande mixité de
représentation dans 1es organes représentatifs des
synCicats. Crest pour cette raison que 1e TCO a dernandé
aux organisations régionales du TCO de faire en sorte
que 1es comités de nomination veillent à toujours
inclure des hommes et des fernmes.
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SU I SSE

LaSuisseaunepopulationde6,3millionsdrhabitants'
La population active civile représente 2,96 nillions de

personnes, dont un peu plus du tiers sont des fennes'

Les fennes au travail ne sont pas aussi bien organisées

en syndicats que ne Ie sont leurs co11ègues masculins '

Au sein du SGB/USS, 12eo des 460'000 nenbres sont des

fenmes alors qu'au CNG/CSC, Qui comporte 110'000

menbres, ce chiffre est de 11%'

SGB/USS

Le SGB et ses syndicats affiliés ont chacun leur propre

Congrès, leurs Conseils Généraux (ou organes 6quiva-

lents) et leurs Conités Exécutifs ' La proportion des

fenmes au SGB et chez certains affiliés à 1a fin 1981

est 1a suivante :

Tableau 12 :

syndicats affiliés
% de ferunes
parmi les
nsnbres

% de fmrnes
au Congrès

% de fermnes
au Conseil
G6néra1 ou
équivalent

% de fermes
au Comité
Exécutif

SGB

GBTI t
SEV t
VHÏL t
S'lW t
VPoD i

12
0r9

'15

24,1
11
'18,6

817
10

0

13r3
12,5
13

GBtt = Travaiileurs du Bois et du Bâtiment
SEV = Cheminots
Vtti'1, = iiavailleurs du Corrnerce, des Transports et clu Secteur

Alimentaire
SMW = Métallurgie et mécanique de précision
VPOD = Senrices publics

Pourcentage de fsrmes parmi 1es nsnbres et dans 1es

organes représentatifs du SGBjI! de certains-des

14 3,5
Zr8 0
1r8 5

18,1 1 5,0
8,4 I

non disponible
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Dans 1a plupart des syndicats, 1es statuts sont sans
cesse revus pour tenir compte des changements qui
interviennent dans la conposition des membres. Au
Congrès du SGB en autonne 1gg2, 1es statuts ont été
revus et des anendernents ont été apportés en ce qui
concerne 1a structure régionale (cantonale) et 1oca1e
afin que 1es différentes catégories de nembres puissent
être plus actives (y compris 1es femnes).

Au sGB, un conité consultatif des Femmes se réunit creux
ou trois fois par an et traite des questions relatives
à 1'éga1ité dans les syndicats affiliés, ainsi qurau
niveau national et Loca1. Suivant 1es statuts du SGB,
1e Conité des Fenrnes a droit à une représentante à
plein ternps au conité Exécutif du centre national. Les
organes qui travaillent sur des questions féminines ont
un statut consultatif distinct du comité Exécutif et
ont 1e droit de faire des propositions. Le SGB consi_
dère égalenent que 1e système de référendun pratiqué en
Suisse est lrun des moyens de parvenir aux différents
objectifs fixés en ce qui concerne 1'éga1ité entre 1es
homnes et les fennes.

Pour que 1a tendance des fennes syndiquées à devenir
plus actives dans les syndicats puisse se traduire dans
1es faits, i1 faut que 1es femmes soient davantages
formées, à 1a fois dans 1a vie active et pour 1es
questions syndical.es. Le sGB a constaté deux pierres
drachoppement en ce domaine: drabord,1a "cloub1e"
profession des femmes (dans leur vie professionnelle et
à 1a naison) et 1e niveau peu é1evé de syndicalisation
des fennes en tant que te11es. En plus de ce1a, iL y a
égalenent 1es effets négatifs d'une infrastructure
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insuffisante qui ne leur permet pas d'assister aux

réunions. Certains affiliés considèrent égalenent que

lradhésion féninine dans 1es syndicats risque d'être

"nanipulée" par des activités du nouvement de 1ibéra-

tion de la femne ou de lrextrêrne gauche '

Cependant, une résolution a êtê adoptée lors du 46ène

Congrès Ordinaire du SGB/USS à Lausanne en 1982,

établissant Ies lignes à suivre, aujourd'hui et dans

lravenir, pour améliorer le statut dréga1it6 des honnes

et des fenrnes sur le narché du travail en Suisse '

CNG/CSC

Au Congrès CNG/CSC en 1981, 12 des 200 dé1éguês étaient

des femmes, ce qui représente 6qo. Au Conseil Généra1,

ce chiffre était de 2 sur 1 00, (2e") et au Comité

Exécutif 1 sur 25 (4%) . Pour certains syndicats affi-
1iés au CNG/CSC, 1es chiffres correspondant à 1a

représentation féninine par rapport au nornbre de

mernbres figurent dans le tableau ci-dessous :

Tableau 13 : de femnes parmi 1es nembres et dans 1es

organe! représentatif§ des syndicats affiliés au

CNG/CSC

% de femnes % de fqrnes
au Congrès1es

% de fffmes
au Conseil

% de fenrnes
au Ccrnité

CHB

off
CH PTT
CTB
GCV

VchP
SGG

CTIIL

0
6

22

6
27 ,9
61,8

611
39, 5

716
9

7r7
16,8
30

5

n.d.
2r2
3

0
9

n.d.
14

0
0
0

6

3
6r6
0
0



CHB

ClfV =

ChPTT =

CTB =

GCV

VchP =

sdc =

STHL =
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Travailleurs du Bois et de 1a Construction
Méta11urg iste s

Postes et T61éphone

Travailleurs de lrindustrie chimique et du
textile
Transpo rt s

Secteur public
Industrie graphique
Transport, connerce et secteur alimentaire

Les représentants aux comités viennent des syndicats
affiliés et sont nommés par ces derniers. l,e CNG/CSC

considère que 1e travail effectué en vue clraboutir à

1'éga1ité entre 1es hommes et les fenrnes progresse de
rnanière satisfaisante. Les principaux obstacles
semblent être dus à 1'attitude des femmes e11es-mêmes,
au niveau peu é1evé de syndicalisation qui en décou1e
et au nanque drintérêt qu'e11es manifestent à 1régard
d'une participation plus active dans 1es syndicats.
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CONFEDERATION EIIRIIPEENNE NFS SYNDICATS

Le Congrès de 1a CES se réunit tous 1es trois ans et
1rênorrne rnajorité des dé1 égués sont des honnes. Au

dernier Congrès qui srest tenu à La Haye, i1 n'y avait
qu'une très faible proportion de déléguées, bien que 1a

CES ait demandé aux organisations affiliées d'assurer
une représentation féninine au Congrès.

Le Comité Exécutif de la CES, qui est f instance

suprême de prise de décisions entre les congrès, ne

conpte qutune seule fenne parrni ses nenbres (e11e

représente la FTF, Danemark), en tant que menbre à part
entière. De p1us, 1es présidentes du Conité des Femnes

de 1a CES et du Groupe des Jeunes de 1a CES ont toutes

deux 1e droit de parole lors des réunions du Cornité

Exécutif : cela porte à trois 1e nonbre de femnes.

Le Secrétariat d.e 1a CES est composé de 28 personnes,

dont 1e Secr6taire G6néra1, 1e Secrétaire Généra1

adj oint, quatre Secrétaires Politiques et cinq

assistants qui, à d.es degrés différents, sont impliqués

dans 1es activit6s politiques. A lrexception d'une

assistante, tous sont des hommes.

A lrlnstitut Syndical Européen, 1es six responsables de

1a recherche sont des honnes. I1 en est de nêne pour le
Comité d'Experts de ltlnstitut, organe consultatif.
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Ce rapport ne couvre certes pas toutês 1es organisa_
tions nenbres de la CES, nais une grande partie drentre
e11es. 11 ne donne donc pas une vue drensemble de Ia
situation. I1 est difficile de faire des comparaisons
entre 1es différentes organisations et 1es diff6rents
pays qui figurent dans 1e rapport, en raison surtout du
fait que 1e taux de participation des fenmes sur 1e
marché du travail diffère considérablement drun pays à

lrautre. La tendance senble a11er cependant vers une
participation accrue des femnes, tant sur 1e rnarché du
travail que clans leur adhésion aux syndicats. LrAnnexe
II donne quelques chiffres concernant 1a participation
des fennes sur 1e marché du travail par rapport à la
population active civile totale. Les chiffres corres-
pondant à 1'année 1980 varient de 30% dans certains
pays à plus de 45% dans drautres. LrAnnexe III nontre
comnent 1a participation des fernmes srest développée
entre 1960 et 1980.

Des retards considérables ont été apportés clans lrintro-
duction <le nesures visant à augnenter 1a participation
syndicale des fenmes et à prendre davantage en considé-
ration 1a situation de ce11es-ci sur 1e narché du
travail. Alors que certaines organisations ont une
longue expérience en ce domaine, drautres sont encore
relativement novices.

I1 ne suffit sans doute pas de dire que dans
organisation des progrès ont êté satisfaisants
qurils ne ltont pas été dans une autre. presque

une

et
toutes

-54-
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1es organisations ont souligné QUê, quand

lrexpérience de ces dernières années a étê

reste encore beaucouP à faire.

bien nêne

positive, i1

Les diff6rents progralnnes indiquent clairernent que

c'est lratelier qui doit servir de tremplin à

lraccroissenent de la participation des fennes dans 1es

activités syndicales. Crest à ce niveau-1à que 1es

syndicats peuvent faire en sorte que des activités
te11es que des sêninaires de fornation soient plus

particulièrement destinées aux fenmes. Mais pour

s t assurer que tout ne s rartête pas au niveau cle

lratelier, i1 faut organiser des activités para11è1es à

drautres niveaux également.

I1 convient de noter que dans de nombreux pays 1es

fenmes sont syndiquées dans 1es mêmes proportions que

les hommes, au prorata d.e leur participation sur 1e

narché du travail.

Les activités des conités et des congrès de femmes (1à

où ils existent) ont sans aucun doute un rô1e à jouer,

tant pour soutenir les activités au niveau de 1'atelier
et au niveau loca1 que pour attirer lrattention sur 1e

problène des fennes sur 1e narché du travail-. Lresprit
traditionnaliste et 1a situation familiale sont souvent

cités parni 1es raisons principales de 1a sous-repré-

sentation des fenmes dans 1es organes syndicaux.

La question des places réservées aux femrnes dans les
organes représentatifs et 1es conit6s ex6cutifs est

toujours sujette à controverse. A 1a lumière cle ce

rapport, i1 est difficiLe de dire si cette néthode est

fructueuse ou non. Il. est probable que dans certains
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pays on 1a considère cornme une nécessité dans 1e
système de représentation, pensant qurelle servira de
catalyseur au processus. Mais 1es règ1es relatives aux
places réservées peuvent très bien avoir Lrn effet
contraire si on 1es utilise 1à où 1a représentation des
femnes est déjà acquise et stable.

Nous espérons que 1es infornations contenues dans 1e
présent rapport ne seront pas considér6es seulement
conme une base servant à faire des conparaisons, mais
plutôt comne point de référence pour 1e travail à
acconplir dans 1e sens de 1a syndicalisation d.es fenmes
et des méthodes d?adaptation aux changements qui se
font jour dans 1a structure des effectifs.



ANNEXE I

Les organisations suivantes ont répondu au questionnaire:

OGB

CSC

FGTB

LO

FTF

SAK

TVK

ICTU

ASI

CGIL

UIL

LCGB

LO

FNV

DGB

TUC

LO

TCO

SGB

CNG

Autriche
Be 19 ique
Be lgique
Danenark

Danemark

F inl ande

F in1 ande

Irlande
I slande
Italie
It a1 ie
Luxenbourg

Norvège

Pays-Bas

R. F.A.
Grande-Bret agne

Suède

Suède

Suis se

Sui sse
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ANNEXE IV

OUESTIONNAIRE SUR LE ROLE DES FEMMES DANS LES STRUCTURES

SYNDICALES (novembre 1981) préparé par 1 I TNSTTTUT SYNDICÀL
EUROPEEN pour Ie SECRETARIAT DE LA C.E.S. et le COMITE

A

DES FEMMES DE LA C.E.S.

§I!ss!le!-gélérele
1. Quel est le chiffre de population de vot.re pays ?

2. Que1le est I'importance de la population active ?(populatlon au travail, en chômage, indépendants)
3. Que11e est ltirnportance de la population civile active ?

(comme en 2, mais en excluant 1eè chômeurs, 1es indépendantset Ie personnel mllitaire)
4. Quelte est 1ti-mportance des travailleuses en A.2 et enA.3 ci-dessus ?

5. combien de membres votre confédération syndlcale compte-t-elle ? Quel est le nombre/te pourcentâge des travail-
leuses dans votre confédération syndicale ?

9!seres-ge-p!1E9-99 -ÊÉglgrgls
a) Quels sont 1es princlpaux organes de prise d.e décision

de votre confédération ? (c-à-d Congrès, Conseil Général,
Comité Exécutif, Secrétariat, etc.)

b) Quelle est f importance de chacun de ces orqanes ? (pour
le Congrès, indiquez Ia date du plus récent)

c) De combien de femmes se composent ces différents organes ?(indiquez 1e nombre et le pourcentage)
d) Si posslble, indiquez 1'âge, 1'état civil, familial des

femmes gui travaillent dans ces organes.

B

2 Quels sont les plus grands syndicats affiliés
organisatlon ? fndiquez :

leur nom et j-mportance

leur nombre et pourcentage des femmes
le nom de leurs organes directeurs
Ie nombre de membres de ces organes directeursIe dernier Congrès)
le nombre et pourcentage des travailleurs qui
dans ces organes directeurs

a)

b)

c)

d)

à vot,re

(y compris

siègent

Y a-t-il drautres structures statutaires importantes devotre confédération gui ne sont pas comprisès sous B.1.et 8.2. ci-dessus (c-à-d structures régionales ou autresstructures horizontales). Si OUI, veuillez donner 1es
mêmes détaiIs que ceux demandés sous B.2. ci-dessus.

3

e)



c

2

polft ique syndic4!q,ssrsgE!a!!-llrt!Égre!!9!-geg-geBgeg--===:-----
dans Ia vie svndicale

. Quelles sont les principales politiques appliquées
pour encourager Iâ participation des femmes à 1a vie
âe votre syndicat et leur présence dans ses organes
de prise de décisions ?

. Existe-t-i1 des dispositions spéciales pour garantir
Ia place desfemmes àu sein des organes de prise de

. décisions ? si oUI, détaillez.

. Y a-t-iI des structures permanentes dans votre syndicat
(conférences statutaires, comités permanenlbs, bureau
national ou local, offices) qui traitent EN PARTICULIER
des problèmes des femmes ? Si OUI :

a) quelle est leur dénomination ?

b) gue discutent-iIs ?

c) comment sont-ils choisis ?

d) d.evant qui sont-iIs responsables ?

e) quelle est 1a fréquence de leurs réunions ?

f) ont-ils des pouvoirs consultatifs ou discrétionnaires ?

E!lrgesr!é -ês-!reYell-rÉellsÉ
1. Concernant A, B, C, ci-dessus, quels progès ont été

réalisés ces 5 dernières années ?

2. Ces progrès ont-ils été satisfaisants ?

3. Quels sont les principaux obstacles aux progrès ?

4. Quelles améliorations pourrait-on apporter ?

5. A-t-on décidé de quelques-unes ou de toutes ces
améliorations ? Èst-ce qu'il existe une réelle
possibillté de mise en oeuvre de ces améliorations
àu cours de 1a Période qui s'ouvre ?

E. Comité des Femmes C.E.S.

1

2

3

D

Tenant compte des restrictions structurelles et financières
dans 1esquètt"s nous devons travailler, guelles améliora-
tions poürrait-on apporter pour encourager Ie travail
des syndicats européens dans les problèmes des femmes ?

tt****

1
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